
SACHEZ QUE…

La Conférence générale de l’UNESCO, en 2023, a proclamé la date du 17 octobre

2025 comme Journée internationale du patrimoine culturel immatériel (PCI). Tous les

intéressés sont invités à se joindre à la célébration, en organisant des événements et

des activités mettant en valeur la diversité et la richesse du patrimoine vivant, tout en

sensibilisant le public à l’importance de sa sauvegarde. Nos amis de l’Association de

défense des droits d’usage et de la forêt usagère (ADDUFU) ont eu la grande

satisfaction de pouvoir annoncer le 21 septembre dernier que l’inscription des droits

d’usage à l’inventaire national du patrimoine culturel immatériel de la France avait

été validée !  Cette reconnaissance résulte d’une approche faite par des chercheurs

de l’Université de Savoie Mont Blanc venus à La Teste à la rencontre de l’Addufu

pour leur parler du classement qu’ils avaient obtenu pour l’affouage, pratique

séculaire, particulièrement vive dans les territoires forestiers en moyenne montagne

et qui d’ailleurs est encadrée par le code forestier. Cette coutume, comme le droit

d’usage, remonte au Moyen Âge en permettant aux habitants de bénéficier du bois

des parcelles qui appartiennent à la commune pour leur propre usage. Il s’agit le plus

souvent de bois nécessaire au chauffage de leur demeure. Le point commun avec

les baillettes et les transactions qui régissent la forêt usagère est flagrant, à tel point

que le classement de l’un au PCI entraine, automatiquement ou presque, le second.

Autant dire que ce rapprochement comble l’équipe dirigeante de l’ADDUFU et tous

ses membres et amis qui se trouvent confortés dans la défense des droits d’usage ;

SOCIÉTÉ HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE

D'ARCACHON ET DU PAYS DE BUCH

Octobre 2025

https://www.shaapb.fr/
https://www.shaapb.fr/


ce qui résonne comme une légitimation du combat qu’ils mènent depuis des années.

Le premier effet devrait consister en une protection juridique contre une tentative que

certains, un jour ou l’autre, craignaient de subir par voie parlementaire, sous forme

d’un vote bloqué ou devant une poignée de députés peu inspirés par le sujet. Pour le

compagnonnage ou la transhumance qui font déjà partie de ce patrimoine

immatériel, la partie a été bien plus aisée, car l’affect y joue un rôle évident.

Cette bonne nouvelle arrive après la catastrophe de juillet 2022 qui a mis à mal, pour

longtemps, la forêt usagère et failli lui donner un coup de massue en ouvrant la porte

à  sa commercialisation, en dépit des textes censés la protéger. Il n’en sera rien, elle

commence d’ailleurs à se regénérer, son couvert végétal est largement amorcé, la

faune y retrouve ses lieux de vie, les pins maritimes atteints commencent à effacer

leurs stigmates et les plus jeunes vont pousser. Pourquoi pas un jumelage entre la

forêt usagère et les communaux en montagne ?  Pin et sapin, cela aurait du sens !

JMB

DEVINEZ …

Où se trouve cette gare du Bassin d’Arcachon ?  Elle existe toujours !   La réponse

qu’il fallait donner le mois dernier a été trouvée par Jacques Passicousset qu’il nous

est agréable de féliciter. Il s’agissait d’une baleine qui vers 1910 aurait été amenée à

l’entrée du port d’Arcachon ! Elle n’empêchait pas d’y pénétrer comme "la sardine qui

avait bouché le port de Marseille" au XVIII
e 

siècle !  Rappelons qu’en réalité c’était un

navire qui s’appelait le Sartine qui avait coulé et empêché un temps d’entrer dans

Marseille. Une belle galéjade comme on les aime à Marseille et qui a fait son

chemin…

    

Merci de continuer à envoyer vos réponses à notre adresse

societe-historique@shaapb.fr 

mailto:societe-historique@shaapb.fr


AGENDA du mois d'Octobre

ARCACHON

Nous vous attendons aux permanences qui seront assurées au MA.AT, 22 boulevard

du Général Leclerc, à notre siège situé au 2
e 

étage du bâtiment, les mercredis 1, 8,

15, 22 et 29 octobre de 14h30 à 17h.

 

ARCACHON                                                                                                                  

Lundi 6 – Réunion de travail pour définition de l’organigramme en place pendant le

Congrès au Tir au Vol et les déplacements en ville.

 

Mardi 7 – Conférence SHAAPB au MA.AT  : "D’un Armistice à l’autre" par M. Du

Beaudiez à 14h30.

 

Samedi 18 et Dimanche 19 - 77
e
 Congrès de la Fédération Historique du Sud-

Ouest au Tir au Vol, 10 avenue du Parc à partir de 8h30.             

Thème : "Hommes, nature et environnement en Aquitaine, de l’Antiquité à nos jours".

Samedi 9h - 12h30 – déjeuner – 14h-18h : Assemblée Générale de la FHSO

(18h-19h)

Dimanche 8h30 - 12h30 : Conclusion du Congrès.

 

Mercredi 22 – Debriefing du Congrès au MA.AT à 9h30

 

ANDERNOS

Samedi 25 – Café-Histoire – "Des hommes qui ont fait le Bassin d’Arcachon" par

Agnès Claverie, auteure de la série "Les Bouscatière". Médiathèque Andrée Chedid

à 10h30.

IMAGES DE SEPTEMBRE
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JEP à Arcachon visite du quartier de la Chapelle - Isabelle Antonutti anime le Café

Histoire à Andernos

Bernard Lummeaux, adjoint à la Culture d’Arcachon et les coprésidents dévoilent le

Jalon de l’Histoire à l’Observatoire Sainte-Cécile
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